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Pourquoi prendre un nouvel arrêté ? 

Ø Constats 

�

Arrêté royal du 24 février 1977 fixant les normes acoustiques 

pour la musique dans les établissements publics et privés :  

 LAmax < 90 dB(A)  
 

§ Arrêté du GRBC du 21 novembre 2002 relatif à la lutte contre les bruits 

de voisinage 

§ Arrêté du GRBC du 21 novembre 2002 relatif à la lutte contre les bruits 

des installations classées 

§ Conditions particulières liées au permis/déclaration 

§ + Règlement général de Police (tranquillité publique) 



Pourquoi prendre un nouvel arrêté ? 

Ø Constats 

�

 

�

 

�



R � � � � � � � � � � : LAeq,max : 83,9 à 9 � 	 
 � �  � ) 

C � � � � � � � � � � LAeq,max : 87,8 – � 1 
 	 � � �  � ) 

C � � � � � �  : LAeq,max : 80 à 95 dB(A) 

C � � � � � � � � LAeq,durée concert : 84,3 à 105,3 dB(A)   

D � � � � � � � � � � � � LAeq,max : 100,3 – 115,9 dB(A)   

90 dB(A) max ?  
 



Pourquoi prendre un nouvel arrêté ? 

Ø Constats 

�

 

�

77% des sondés écoutent de la musique pour se détendre 

59% pour le plaisir et le loisir 

40% pour faire la fête 

30% par passion 
 

�

52% aiment écouter la musique à volume élevé 

�

Concerts et festivals : 65% et 70% y viennent pour la musique 

>< des cafés (46%) : contacts sociaux (46%) 



Pourquoi prendre un nouvel arrêté ? 

Ø Constats 

Méconnaissance des niveaux et des risques 

§ des « professionnels » du son 

§ du public 

� 21% des répondants ont utilisé des 

protections auditives 

� 56% des répondants qui sont allés à des 

évènements musicaux avec des enfants 

n’ont pas pris de protections particulières 

Et pourtant... 



Pourquoi prendre un nouvel arrêté ? 

Ø Et pourtant 

§ Hausse des niveaux sonores 

§ Durée d’exposition 

� 28% des sondés ont déjà été gênés par le niveau sonore de la 

musique 

� 4 répondants sur 10 ont déjà été gênés ou ont ressenti des douleurs 

auditives suite à la diffusion de musique amplifiée 

� Les gênes les plus citées sont : les troubles de l’audition (84%), les 

maux de tête (26%) et les difficultés de communication (19%) 

29% des sondés ont déjà quitté 

un évènement musical en raison 

d’un trop fort niveau sonore 



Pourquoi prendre un nouvel arrêté ? 

Ø Constats 

Ø

� Différents outils (co)existent 

� Expériences étrangères 

Ø Spécificités de la Région bruxelloise 

Ø Consultation préalable 

� Secteur de la santé

� Secteur culturel 

� Secteur des acousticiens 

� Secteur des ingénieurs du son

Adoption de l’arrêté Son amplifié le 26/01/2017  

Entrée en vigueur le 21/02/2018 



Ø Tout établissement ouvert au public qui diffuse 

du son amplifié 

Ø Son amplifié ?  

Ø Permanent et temporaire 

Ø Intérieur comme extérieur 

Quelles activités sont concernées ?  
 



Ø Vers une responsabilisation des acteurs,  

  en ce compris le public 

� Sensibilisation 

� Bonnes pratiques 

Ø Vers un accompagnement 

� Information / Communication 

� Bonnes pratiques 

� Formation 

Et concrètement ? 


